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La Ville de MAUBEUGE 
 Recrute 

Pour le service Espaces Verts, 
 

Dans le cadre du remplacement 
 D’agents titulaires momentanément indisponibles, 

2 agents d’entretien polyvalent des espaces verts 
à temps complet  

1 agent d’entretien polyvalent des espaces verts à 
Temps partiel à raison de 17,5/35èmes  

 

 
Au sein de la Direction générale des services techniques, sous l’autorité directe du Responsable du service Espaces 

verts, vous serez charge(é)  de l’entretien des espaces verts et naturels dans le respect de la qualité écologique et 

paysagère du site. Vous maintenez  un espace public propre, accueillant, pédagogique, sécurisé pour les usagers.  

 

 

Vos missions seront les suivantes  : 

 

- Entretien général en fonction des qualités paysagères et écologiques des sites  

- Protection de la qualité des sites et prévention de la sécurité  

- Entretien des arbres (élagage léger, coupe des rejets, abattage)  

- Elevage des végétaux et arbres : transplantation, traitement, taille, arrosage, etc.  

- Arrangement des végétaux et réalisation de décors temporaires (massifs ou autres…)  

- Contrôle, entretien et remplacement des végétaux mis en place  

- Aménagement des pelouses    

 

 

SAVOIRS  

 

- Fondamentaux sur la biodiversité, la faune et la flore : les espèces et habitats, la trame verte et bleue  

- Techniques  et pratiques de gestion différenciée : taille douce, sélection dirigée, techniques alternatives au désherbage 

chimique, techniques de plantation, tonte ou fauchage, etc.  

- Techniques de débroussaillage et de désherbage  

- Connaissance des sols et substrats  

- Techniques de multiplication : repiquage, bouturage, marcottage, etc.  

- Notions de fertilisation  

- Notions de base sur la croissance et les formes végétales  

- Fondamentaux et obligations sur les sites historiques, espaces naturels  

- Techniques de forçage, greffage, palissage, taille, etc.  

- Botanique florale et ornementale  

- Notions d’esthétique  

- Notions de base en dessin (croquis à main levée)  

- Règles de base de l’art floral  

 

 

 

SAVOIRS  FAIRE  

- Appliquer les obligations réglementaires liées aux sites (protection classement Natura 2000, ZPPAUP, PA, EN, jardin 

historique)  

- Exécuter le plan ou contrat de gestion du site  

- Organiser les activités selon les circonstances climatiques, techniques et matérielles  

- Exécuter les chantiers d’entretien et d’aménagement à partir d’un plan et d’un programme de travail  
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- Réaliser des tailles saisonnières, des tailles topiaires, un entretien des végétaux et des arbres de petite taille  

- Tondre les pelouses et les prairies  

- Appliquer les règles de sécurité collectives et individuelles dans le cadre de l’utilisation des matériels, des outils et des  

produits  

- Relever les incidents et les dysfonctionnements et en alerter les responsables  

- Gérer les déchets produits sur le site et les valoriser dans les filières appropriées  

- Réaliser les différents stades de la multiplication des végétaux  

- Utiliser et stocker différentes sortes de terres et substrats  

- Cultiver les plantules  

- Semer, repiquer et transplanter les végétaux Respecter la bonne croissance des végétaux  

- Transplanter, tailler, traiter les végétaux  

- Doser l’arrosage en fonction des végétaux Désherber mécaniquement les jeunes plants  

- Effectuer les apports d’engrais nécessaires Identifier les parasites et maladies et appliquer les traitements  

- Réaliser des compositions florales variées en respectant la commande  

- Assortir les végétaux d’ornement  

-  Réaliser un croquis  

- Entretenir les végétaux d’intérieur  

- Remplacer les végétaux fanés  

 

 

SAVOIR ETRE  

- Avoir le sens de l’initiative  

- Faire preuve de prudence, de rigueur et avoir le sens de l’organisation  

- Faire preuve d’une grande disponibilité  

- Avoir une bonne condition physique  

- Avoir une grande polyvalence   

- Aimer le contact avec la nature  

 

 

QUALIFICATION S  REQUISES  

- Être  titulaire d’un CAP travaux paysagers/parcs et jardins ou  bac professionnel travaux et aménagements  paysagers  ou à 

défaut expérience significative dans un emploi similaire  

- Caces 1 petits engins de chantier apprécié  

- Permis B  

 

 

 CONDITIONS D’EXERCICE  

- Travail en équipe , à la vue du public  

- Travail en extérieur par tous les temps  

- Horaires  continu s de 7 h à 14 h 15 du lundi au jeudi et de 7 h à 14 h le vendredi  

- Port de charges lourdes  

- Port des EPI obligatoire  

- Utilisation de matériel bruyant et tranchant  

- Bonne condition physique car station debout et baissée prolongée  

 

 

 

Lettre, CV et diplôme (s)  

à envoyer à l’adresse mail suivante  : ressources - humaines@ville - maubeuge.fr  

 

 

Poste s  à pourvoi r dès que possible  

Contrat susceptible d’être reconduit  jusqu’en septembre 2026  
 


